
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
 

 

 

 

Ministère chargé de 
l'environnement 

 
 

Article R. 122-  

 
 

ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

  

 
 

 
Date de réception :  Dossier complet le :   : 

     
 

   
 

1. Intitulé du projet 
   

     

   
 

 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

Nom Prénom   

 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale   

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

     
   

 
3. Catégorie -

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire    

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

   

N° 14734*03 

22/04/2021 22/04/2021 2021-11031
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4.2 Objectifs du projet   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    
   Communes traversées :     

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

 de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

  Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

  ?   
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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ANNEXE 2 
PLAN DE SITUATION DU PROJET 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Port de Biganos 
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ANNEXE 3 
PHOTOGRAPHIES 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Vue 1 

Vue 2 

Vue 3 
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VUE 1 - RAPPROCHEE 

 
 

VUE 2 - RAPPROCHEE 

 
 

VUE 3 – ELOIGNEE 
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ANNEXE 4 
PLANS DU PROJET 
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ANNEXE 5 
NON CONCERNE 
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ANNEXE 6 
POSITION DU PROJET VIS-A-VIS DE NATURA 2000 

SITE NATURA 2000 – DIRECTIVE HABITATS - FR7200721 Vallées de la grande et de la petite Leyre 

 
 
SITE NATURA 2000 – DIRECTIVE HABITATS - FR7212018 Bassin d’Arcachon et banc d’Arguin 

 

Projet 

Projet 
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REMPLACEMENT D’UN PONT SUR LE PORT DE BIGANOS 

 
COMMUNE DE BIGANOS 

 
 
 

ANNEXE 7 
RAPPORT DE PRESENTATION DU PROJET 
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I- LOCALISATION DE L’OUVRAGE 
 

L’ouvrage se situe à l’extrémité sud de la darse principale (Est). Il constitue le seul point de passage 
pour relier par voie terrestre les 3 darses secondaires du port. 
 

 
 
 

II- DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’OUVRAGE 
 
Il s’agit d’un pont à tablier mixte acier-bois à 2 travées égales de 4.05 m à l’axe longitudinale de 
l’ouvrage, reposant sur une pile en eau construite en bois (poteaux et chevêtre). Il n’y a pas de 
réelles culées, les 2 appuis d’extrémités sont sur fondations superficielles éloignées de 2.00 m du 
bord de berge. 
 
Les bords de berges sous l’ouvrage sont protégés par des pieux bois verticaux. 
 
Elle présente une longueur de brèche moyenne de 8.10 m en son milieu, 8.60 m au nord et 7.60 m 
au sud, pour une longueur hors tous de 12.15 m. 
 
Sa largeur roulable est de 3.60 m pour une largeur hors tout de 4.10 m. 
 
Le tablier est constitué de poutre métallique de type rail de chemin de fer et de lambourdes en bois. 
 
Les gardes corps, de fabrication artisanale, ne correspondent pas à la norme en vigueur. 
 
Le platelage du tablier est au niveau +2.65 m NGF d’un coté et + 2.59 m NGF de l’autre. 
 

PONT 
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III-  PATHLOGIES RELEVEES extrait du rapport CEBTP SBX3.K.0074 
 
L’ouvrage ne fait pas l’objet de classement particulier. 
 
L’ouvrage comporte deux travées constituées chacune de neuf poutres métalliques supportant un 
platelage en bois. L’ouvrage mesure 12.15 m de longueur et 4.10 m de largeur.  
 
Le tablier de l’ouvrage est constitué à chaque travée de 9 poutres métalliques de type rail de chemin 
de fer supportant un platelage en bois. Ces poutres reposent sur des chevêtres en bois supportés 
par neuf pieux cylindriques en bois.  
 
Les sections de poutres métalliques relevées correspondraient à des rails de chemin de fer double 
champignon. Il s'agit d'un rail très ancien (surtout présent dans l'ouest de la France).  
 
Les fondations des chevêtres sont constituées d’une file neuf pieux en bois de diamètre Ø14 cm.  
D’une hauteur comprise entre 7 à 8 m, ces pieux sont battus au refus dans le sol.  
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Les principaux désordres visibles affectant les éléments des planchers sont les suivants :  
 
 Eléments métalliques poutre métallique Rail et garde-corps : 
 
- Des légères traces d’oxydation (sans perte de section significative après brossage) sur l’ensemble 
des poutres métallique constituant le tablier.  
- Les garde-corps métalliques présentent des traces légères d’oxydation (sans perte de section 
significative après brossage). Certaines fixations au platelage côté Nord entre les piles 1 et la 
rive Nord Est présentent des marques prononcées de corrosion.  
 
 Eléments en bois (chevêtres + pieux) : 
 
L’ensemble des ouvrages en bois exposés aux intempéries présentent des dégradations par 
pourriture, résultant d’une humidification anormale. On rappelle en effet que les champignons de 
pourriture du bois sont des champignons lignivores, qui peuvent se développer sur du bois (résineux 
ou feuillu) dès que celui-ci présente une humidité comprise entre 22 et 45% en moyenne. Les 
éléments les plus impactés par ces fissures sont les suivants :  
 
o L’ensembles des chevêtres en bois  
o L’ensemble des têtes de pieux en bois  
 
- Des fissures plus ou moins importantes impactent certains éléments en bois. Ces fissures, 
peuvent affecter toute la longueur de l’élément, et avoir des ouvertures parfois significatives.  
 
Les éléments les plus impactés par ces fissures sont les suivants :  
o L’ensembles des chevêtres en bois, essentiellement en partie émergés.  
o L’ensemble des têtes de pieux en bois, essentiellement en partie émergés.  
 
- Le platelage bois présente de façon généralisée des traces importantes d’humidité (humidité ≥ 30 
%), avec l’apparition de moisissures et champignons. On constate un pianotage et des 
espacements de l’ordre à 1 à 2 cm entre les différentes lattes en bois.  
 
Les mesures de déformations effectuées mettent en évidence les points suivant :  
 
- Un soulèvement du platelage en bois côté de la rive Sud-Ouest par rapport au plan d’origine.  
- Un affaissement du platelage en bois en travée 1 côté de la rive Sud-Ouest par rapport au plan 
d’origine.  
 
En se basant sur les reconnaissances réalisées lors des investigations, et sur les 
hypothèses d’étude,  
- La structure du tablier est en mesure de supporter les efforts induits par le passage de véhicule 
léger convois n°1 (PTAC ≤ 30 kN).  
- La structure du tablier est en mesure de supporter les efforts induits par le passage de véhicule de 
poids moyen convois n°2 (véhicule: 30 kN < PTAC ≤ 160 kN ) camion benne 3.5T.  
 
Nota : Aucune étude de fondation (Pieux en bois) n’a été réalisée dans le cadre de cette 
mission 
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Au regard de ces pathologie le pont est in sécuritaire et, à ce jour, limité au seul accès piétons.  
 
 

  IV- Plan de Prévention du Risque naturel inondation par Submersion Marine du Bassin 
d’Arcachon (PPRSMBA) 
 
La cote de seuil du port est + 3.90 m NGF. 
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La zone réglementaire du port est le « rouge-port » 
 

 
 

Concernant l’altimétrie du projet, la cote de seuil relative à l’article B-II.3 a) du règlement du 
PPRSMBA est de + 3.90 m NGF. 
 
Cette prescription de seuil nécessiterait un rehaussement de l’ouvrage de 1.30 m, mais aussi de 
créer des rampes d’accès qui nuiraient au libre écoulement des eaux et impacteraient les tiers 
(occupant des cabanes voisines). 
 
Aussi, cette rehausse irait à l’encontre de l’objectif de réduction du risque inondation prévue à 
l’article B-II.2 b iv du règlement. Par conséquent le projet étudié conservera l’altimétrie du pont de 
+2.65 m NGF (coté le plus haut) et ne fera donc pas l'objet de rehausse générale. 
 
 

V- TRAVAUX DE REMPLACEMENT  
 
Cet ouvrage est dangereux, non conformes aux règles de constructions, ancien et non réparable. 
Les travaux consistent en la reconstruction sur le même principe avec même emprise. 

 
Il s’agit de déposer la structure existante et de retirer les appuis (une pile en eau et 2 appuis 
terrestre) afin de reconstruire un ouvrage neuf avec pour objectif de reconstruire un pont 
franchissant la darse principale pour supporter un trafic limité aux véhicules légers des usagers et 
aux véhicules lourds (< 19 T) pour les travaux d'entretien et maintenance des darses secondaires 
du port. 
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Programme 
 

- suppression de la pile en eau, 
- dimensionner pour un convoi de 19 tonnes maximum, 
- une seule voie avec circulation alternée, 
- largeur entre garde corps de 3.45 m  et hors tout de 3.65 m  
- sécurisation des piétons par la mise en œuvre de gardes corps normalisés. 

Coupe de principe type HEB 

 
- 4 poutres longitudinales en HEB 550, 
- des poutres transversales en HEB 160, 
- de lambourdes en bois naturel de classe 5 de section 100 x 200 et 100 x 50 
- un platelage en bois naturel de classe 5 de 5 cm d’épaisseur, 
- et un garde corps de hauteur 1.10 m de type S8 avec lisse en bois. 

 
Option possible : remplacement des HEB par des poutres préfabriquées et tablier en en béton armé 
coulé en place 

 
La longueur du pont en une seule travée est de 12.30 m. Il s’appuie à chaque extrémité sur 
un chevêtre en béton armé qui repose des pieux métalliques battus ou des pieux forés dans 
le sol. La berge reste en l’état avec ses pieux bois, certains devront être recépés pour tenir 
de l’épaisseur du nouveau tablier. 
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Méthodologie de travaux 
 
Travaux d'une durée de 2.5 mois environ comprenant: 
- la déconstruction de l'ouvrage actuel y compris de la pile composée de plusieurs pieux en bois 
dans le lit de la darse, 
- la construction de fondations sur micro-pieux  forés et chevêtres en béton armé, 
- la fabrication hors site des poutres porteuses d'une seule travée de 13.50 m de long (béton 
précontraint ou métallique) de l'ouvrage de franchissement, 
- le remplacement à l'identique de quelques pieux de protection de la berge, situés exclusivement 
sous le pont, 
- la pose des poutres porteuses d'une seule travée de 13.50 m de long (béton précontraint ou 
métallique) sans pile dans la darse, 
- la pose du tablier métal/bois ou coulage du tablier béton sur pré-dalles préfabriquées, 
- la pose des gardes corps et signalisation, 
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- la réalisation et l'adaptation des rampes d’accès à l’ouvrage, 
Les travaux seront réalisés avec interdiction des accès aux darses secondaires. Une passerelle 
provisoire sera installée l'accès des ouvriers à l'autre berge. 
 
 

VI- ESTIMATION 
 
 
Le pont de 13.50 m pour un franchissement de brèche en forme trapézoïdale le cout des travaux est 
estimé à 150 000.00 € HT. 
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